
 

Profitons encore de nos droits civiques... 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assemblée générale de l’Association QUE DU VENT ! 
 
 

Chers Membres, 
 

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée générale annuelle de 

l’Association QUE DU VENT ! qui aura lieu le mercredi 17 avril 2024 à 20h00 
 

à la Salle de la Châtelaine de Corcelles-le-Jorat (perpendiculaire à l’église) 
 

L’ordre du jour est le suivant : 
- approbation du procès-verbal (consultable sur le site) de la dernière assemblée 
- informations du Président, Jean-Claude Perey 
- rapport de trésorerie et rapport de l'organe de contrôle des comptes 
- fixation des cotisations 
- approbation des comptes et des rapports 
- élection du comité et de l'organe de contrôle 
- divers et propositions individuelles (merci d'en informer le comité à l'avance) 
 
En 2e partie : 

- information sur le rejet de Bel Coster par le Tribunal fédéral 
- informations EolJorat sud 
- référendum national Mantelerlass 
- initiative nationale "droit des communes" 
- initiative nationale "constructions en forêt" 

Le comité 
PS. Le comité remercie les membres qui ont déjà réglé leur cotisation pour 2023 
et tous ceux qui le feront prochainement (50.— individuel et 75.— pour un couple) 
IBAN CH07 8080 8006 8518 3020 3 

QUE DU VENT ! 
 

Association contre les éoliennes 

éoljorat nord 

 

www.queduvent.ch 
 

info@queduvent.ch 


